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CONVENTION' SUR L'tLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE
DISCRIMINATION A L'tGARD DES FEMMES

Les Etats parties A la pr6sente Convention,
Notant que la Charte des Nations Unies r6affirme la foi dans les droits fon-

damentaux de l'homme, dans la dignit6 et la valeur de la personne humaine et dans
1'6galit6 des droits de l'homme et de la femme,

Notant que la D6claration universelle des droits de l'homme affirme le principe
de la non-discrimination et proclame que tous les etres humains naissent libres et
6gaux en dignit6 et en droit et que chacun peut se pr6valoir de tous les droits et de
toutes les libert6s qui y sont dnonces, sans distinction aucune, notamment de sexe,

Notant que les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme ont l'obligation d'assurer I'galit6 des droits de rhomme et de la femme dans
l'exercice de tous les droits 6conomiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

Considrant les conventions internationales conclues sous l'gide de l'Organisa-
tion des Nations Unies et des institutions sp6cialis6es en vue de promouvoir l'galitd
des droits de l'homme et de la femme,

I Entree en vigueur le 3 septembre 1981, soit le trenti~me jour suivant la date du d~pbt aupr s du Secr~taire g~neral de
l'Organisation des Nations Unies du vingti~me instrument de ratification ou d'adhsion, conformtment au paragraphe I
de l'article 27. Les instruments de ratification et d'adh~sion ont W d~pos~s comme indiqu6 ci-apres :

Date du dip6t
de I'instrument
de ratification

Etat ou d'adhSion (a)
Barbade ............................................................. 16 octobre 1980
Cap-Vert ............................................................ 5 d6cem bre 1980 a
Chine* .............................................................. 4 novem bre 1980
C uba .............................................................. 17 juillet 1980
Dom inique .......................................................... 15 septem bre 1980
G uyana ............................................................. 17 juillet 1980
H aiti ............................................................... 20 juillet 1981
H ongrie* ............................................................ 22 d~cem bre 1980
M exique ............................................................ 23 m ars 1981
M ongolie* ........................................................... 20 juillet 1981
N orv~ ge ............................................................. 21 m ai 1981
Pologne* ............................................................ 30 juillet 1980
Portugal ............................................................ 30 juillet 1980
R publique democratique allemande* ................................... 9 juillet 1980
R~publique socialiste sovidtique de Bidlorussie* ............................ 4 fWvrier 1981
Rdpublique socialiste sovidtique d'Ukraine* .............................. 12 mars 1981
Rw anda ............................................................. 2 m ars 1981
Saint-Vincent-et-Grenadines .................. : ........................ 4 aoflt 1981 a
Suede ............................................................... 2 juillet 1980
Union des R~publiques socialistes sovidtiques* ............................ 23 janvier 1981

Par la suite, la Convention est entre en vigueur pour les Etats suivants le trentiime jour aprs la date du d~p6t aupr~s
du Secretaire g~n&al de l'Organisation des Nations Unies de leurs instruments de ratification ou d'adh6sion, conforme-
ment au paragraphe 2 de l'article 27.

Date du dip6t
de linstrument

Etat de ratification
Philippines .......................................................... 5 ao ,t 1981

(Avec effet au 4 septembre 1981.)
R~publique d~mocratique populaire lao .................................. 14 aoht 1981

(Avec effet au 13 septembre 1981.)
*Voir p. 121 du present volume pour les textes des reserves et d6clarations faites lors de la ratification.
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Notant dgalement les rdsolutions, d6clarations et recommandations adopt~es
par l'Organisation des Nations Unies et les institutions spdcialis~es en vue de pro-
mouvoir l'6galit6 des droits de l'homme et de la femme,

Pr~occup6s toutefois de constater qu'en d~pit de ces divers instruments les
femmes continuent de faire l'objet d'importantes discriminations,

Rappelant que la discrimination A I'encontre des femmes viole les principes de
l'galit6 des droits et du respect de la dignit6 humaine, qu'elle entrave la participation
des femmes, dans les mames conditions que les hommes, A la vie politique, sociale,
dconomique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstacle A 'accroissement du bien-
tre de la socidt6 et de la famille et qu'elle emp~che les femmes de servir leur pays et

l'humanit6 dans toute la mesure de leurs possibilit6s,
Pr6occup6s par le fait que, dans les situations de pauvret6, les femmes ont un

minimum d'acc~s A l'alimentation, aux services m6dicaux, A l'6ducation, A la forma-
tion ainsi qu'aux possibilit6s d'emploi et A la satisfaction d'autres besoins,

Convaincus que l'instauration du nouvel ordre 6conomique international fond6
sur l'6quit6 et la justice contribuera de fagon significative A promouvoir l'galit6 entre
l'homme et la femme.

Soulignant que l'61imination de l'apartheid, de toutes les formes de racisme, de
discrimination raciale, de colonialisme, de ndo-colonialisme, d'agression, d'occupa-
tion et domination 6trang&es et d'ingdrence dans les affaires int~rieures des Etats est
indispensable A la pleine jouissance par l'homme et la femme de leurs droits,

Affirmant que le renforcement de la paix et de la s6curit6 internationales, le
relAchement de la tension internationale, la cooperation entre tous les Etats quels que
soient leurs syst~mes sociaux et 6conomiques, le d6sarmement g6n6ral et complet et,
en particulier, le d6sarmement nucl6aire sous contr6le international strict et efficace,
'affirmation des principes de la justice, de l'6galitd et de l'avantage mutuel dans les

relations entre pays et la r~alisation du droit des peuples assujettis A une domination
6trangre et coloniale et A une occupation 6trang~re A l'autodtermination et A l'in-
d~pendance, ainsi que le respect de la souverainet6 nationale et de l'int6gritd ter-
ritoriale favoriseront le progr~s social et le d6veloppement et contribueront par
cons6quent A la r6alisation de la pleine dgalitd entre l'homme et la femme,

Convaincus que le d~veloppement complet d'un pays, le bien-Ztre du monde et la
cause de la paix demandent la participation maximale des femmes, A l'6galit6 avec les
hommes, dans tous les domaines,

Ayant A l'esprit l'importance de la contribution des femmes au bien-etre de la
famille et au progris de la socit6, qui jusqu'A present n'a pas &6 pleinement recon-
nue, de l'importance sociale de la maternit6 et du r6le des parents dans la famille et
dans l'6ducation des enfants, et conscients du fait que le r6le de la femme dans la pro-
cr6ation ne doit pas atre une cause de discrimination et que l'6ducation des enfants
exige le partage des responsabilit6s entre les hommes, les femmes et la socigtd dans
son ensemble,

Conscients que le r6le traditionnel de l'homme dans la famille et dans la socigt6
doit 6voluer autant que celui de la femme si on veut parvenir a une r6elle dgalitd de
l'homme et de la femme,

R6solus A mettre en oeuvre les principes 6nonc6s dans la Ddclaration sur l'61i-
mination de la discrimination A l'6gard des femmes et, pour ce faire, A adopter les
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mesures n~cessaires A la suppression de cette discrimination sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIERE PARTIE

Article premier. Aux fins de la pr6sente Convention, l'expression «discrimi-
nation A l'gard des femmes > vise toute distinction, exclusion ou restriction fond6e
sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de d6truire la reconnais-
sance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur 6tat matrimonial,
sur la base de l'galit6 de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des
libert6s fondamentales dans les domaines politique, 6conomique, social, culturel et
civil ou dans tout autre domaine.

Article 2. Les Etats parties condamnent la discrimination A l'6gard des
femmes sous toutes ses formes, conviennent de poursuivre par tous les moyens ap-
propri6s et sans retard une politique tendant A 61iminer la discrimination A l'gard des
femmes et, ;h cette fin, s'engagent 4 :
a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition l6gislative ap-

propri6e le principe de l'galit6 des hommes et des femmes, si ce n'est ddja fait, et
A assurer par voie de 16gislation ou par d'autres moyens appropri6s l'application
effective dudit principe;

b) Adopter des mesures l6gislatives et d'autres mesures appropri6es assorties, y com-
pris des sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination A l'gard des
femmes;

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied
d'6galit6 avec les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux
comptents et d'autres institutions publiques, la protection effective des femmes
contre tout acte discriminatoire;

d) S'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire A l'gard des femmes et faire en
sorte que les autorit6s publiques et les institutions publiques se conforment A cette
obligation;

e) Prendre toutes mesures appropri6es pour 61iminer la discrimination pratiqu6e A
l'6gard des femmes par une personne, une organistion ou une entreprise quel-
conque;

f) Prendre toutes les mesures appropri6es, y compris des dispositions lgislatives,
pour modifier ou abroger toute loi, disposition r6glementaire, coutume ou pra-
tique qui constitue une discrimination A l'6gard des femmes;

g) Abroger toutes les dispositions p6nales qui constituent une discrimination A
l'6gard des femmes.

Article 3. Les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans
les domaines politique, social, 6conomique et culturel, toutes les mesures ap-
propri6es, y compris des dispositions lgislatives, pour assurer le plein d6veloppe-
ment et le progr~s des femmes, en vue de leur garantir l'exercice et la jouissance des
droits de 'homme et des libert6s fondamentales sur la base de l'galit6 avec les
hommes.

Article 4. 1. L'adoption par les Etats parties de mesures temporaires
sp6ciales visant A accd6lrer l'instauration d'une 6galit6 de fait entre les hommes et les
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femmes n'est pas consid~r6e comme un acte de discrimination tel qu'il est d6fini dans
la pr6sente Convention, mais ne doit en aucune faion avoir pour consdquence le
maintien de normes in6gales ou distinctes; ces mesures doivent atre abrog6es ds que
les objectifs en matire d'6galit6 de chances et de traitement ont 6 atteints.

2. L'adoption par les Etats parties de mesures sp6ciales, y compris de mesures
pr6vues dans la pr6sente Convention, qui visent A prot6ger la maternit6 n'est pas
consid~r6e comme un acte discriminatoire.

Article 5. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri6es pour
a) Modifier les sch~mas et modules de comportement socio-culturel de I'homme et de

la femme en vue de parvenir A I'6limination des pr6jug6s et des pratiques
coutumires, ou de tout autre type, qui sont fond6s sur l'ide de l'inffriorit6 ou de
la sup6riorit6 de l'un ou 'autre sexe ou d'un r6le st6r~otyp6 des hommes et des
femmes;

b) Faire en sorte que l'ducation familiale contribue A faire bien comprendre que la
maternit6 est une fonction sociale et A faire reconnaitre la responsabilit6 com-
mune de L'homme et de la femme dans le soin d'dlever leurs enfants et d'assurer
leur ddveloppement, 6tant entendu que l'int~r~t des enfants est la condition
primordiale dans tous les cas.

Article 6. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri6es, y com-
pris des dispositions 1dgislatives, pour r6primer, sous toutes leurs formes, le trafic des
femmes et l'exploitation de la prostitution des femmes.

DEUXItME PARTIE

Article 7. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri~es pour
61iminer la discrimination A l'6gard des femmes dans la vie politique et publique du
pays et, en particulier, leur assurent, dans des conditions d'6galit6 avec les hommes,
le droit :
a) De voter A toutes les 6lections et dans tous les r6f~rendums publics et etre dligibles

A tous les organismes publiquement O1us;
b) De prendre part A l'61aboration de la politique de l'Etat et A son ex6cution, oc-

cuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions publiques I tous les
6chelons du gouvernement;

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s'occupant
de la vie publique et politique du pays.

Article 8. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri~es pour que
les femmes, dans des conditions d'6galit6 avec les hommes et sans aucune discrimina-
tion, aient la possibilit6 de repr6senter leur gouvernement A l'6chelon international et
de participer aux travaux des organisations internationales.

Article 9. 1. Les Etats parties accordent aux femmes des droits 6gaux A ceux
des hommes en ce qui concerne l'acquisition, le changement et la conservation de la
nationalitY. Ils garantissent en particulier que nile mariage avec un 6tranger, ni le
changement de nationalitd du mari pendant le mariage ne change automatiquement
la nationalit6 de la femme, ni ne la rend apatride, ni ne l'oblige A prendre la na-
tionalitd de son mari.

2. Les Etats parties accordent I la femme des droits 6gaux A ceux de l'homme
en ce qui concerne la nationalit6 de leurs enfants.

Vol. 1249, 1-20378



28 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks 1981

TROISItME PARTIE

Article 10. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri~es pour
6liminer la discrimination A l'gard des femmes afin de leur assurer des droits 6gaux a
ceux des hommes en ce qui concerne l'ducation et, en particulier, pour assurer, sur
la base de l'6galitd de l'homme et de la femme :
a) Les m~mes conditions d'orientation professionnelle, d'acc~s aux 6tudes et

d'obtention de dipl~mes dans les dtablissements d'enseignement de toutes
categories, dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, cette 6galitd de-
vant 8tre assur~e dans l'enseignement pr~scolaire, g~ndral, technique, profession-
nel et technique supdrieur, ainsi que dans tout autre moyen de formation profes-
sionnelle;

b) L'acc~s aux mmes programmes, aux memes examens, A un personnel enseignant
poss~dant les qualifications de meme ordre, A des locaux scolaires et A un 6quipe-
ment de m~me qualit6;

c) L'6limination de toute conception st~r~otyp~e des r6les de rhomme et de la
femme A tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en en-
courageant l'6ducation mixte et d'autres types d'6ducation qui aideront A rdaliser
cet objectif et, en particulier, en r~visant les livres et programmes scolaires et en
adaptant les m~thodes p~dagogiques;

d) Les memes possibilit6s en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres subven-
tions pour les 6tudes;

e) Les m~mes possibilit6s d'acc~s aux programmes d'6ducation permanente, y com-
pris aux programmes d'alphab6tisation pour adultes et d'alphab6tisation fonc-
tionnelle, en vue notamment de r6duire au plus tft tout dcart d'instruction exis-
tant entre les hommes et les femmes;

J) La r6duction des taux d'abandon f6minin des 6tudes et l'organisation de pro-
grammes pour les filles et les femmes qui ont quittd l'6cole pr~matur6ment;

g) Les m~mes possibilit6s de participer activement aux sports et A l'ducation
physique;

h) L'acc~s A des renseignements sp6cifiques d'ordre 6ducatif tendant A assurer la
sant6 et le bien-Ztre des families, y compris l'information et des conseils relatifs
la planification de la famille.

Article 11. 1. Les Etats parties s'engagent A prendre toutes les mesures ap-
propri6es pour dliminer la discrimination A 1'6gard des femmes dans le domaine de
l'emploi, afin d'assurer, sur la base de l'6galit6 de rhomme et de la femme, les memes
droits, et en particulier :
a) Le droit au travail en tant que droit inali6nable de tous les Wtres humains;
b) Le droit aux m~mes possibilitds d'emploi, y compris I'application des memes

critbres de s61ection en matire d'emploi;
c) Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, le droit A la promotion, A la

stabilit6 de 'emploi et A toutes les prestations et conditions de travail, le droit A la
formation professionnelle et au recyclage, y compris l'apprentissage, le perfec-
tionnement professionnel et la formation permanente;

d) Le droit 4 l'6galitd de r6mun6ration, y compris de prestation, A l'galit6 de traite-
ment pour un travail d'6gale valeur aussi bien qu'A l'6galit6 de traitement en ce qui
concerne l'6valuation de la qualit6 du travail;
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e) Le droit A la s~curit6 sociale, notamment aux prestations de retraite, de ch6mage,
de maladie, d'invalidit6 et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacit6 de
travail, ainsi que le droit A des cong6s pay~s.

f) Le droit A la protection de la santd et A la s~curit6 des conditions de travail, y com-
pris la sauvegarde de la fonction de reproduction.
2. Afin de pr6venir la discrimination A l'dgard des femmes en raison de leur

mariage ou de leur maternit6 et de garantir leur droit effectif au travail, les Etats par-
ties s'engagent A prendre des mesures appropri6es ayant pour objet :
a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause de grossesse ou

de congd de maternit6 et la discrimination dans les licenciements fond6e sur le
statut matrimonial;

b) D'instituer l'octroi de cong6s de maternit6 pay6s ou ouvrant droit A des presta-
tions sociales comparables, avec la garantie du maintien de l'emploi ant~rieur,
des droits d'anciennet6 et des avantages sociaux;

c) D'encourager la fourniture des services sociaux d'appui n~cessaires pour per-
mettre aux parents de combiner les obligations familiales avec les responsabilit6s
professionnelles et la participation A la vie publique, en particulier en favorisant
l'tablissement et le d6veloppement d'un r~seau de garderies d'enfants;

d) D'assurer une protection sp6ciale aux femmes enceintes dont il est prouv6 que le
travail est nocif.
3. Les lois visant A prot6ger les femmes dans les domaines vis6s par le pr6sent

article seront revues p~riodiquement en fonction des connaissances scientifiques et
techniques et seront r6vis~es, abrogdes ou 6tendues, selon les besoins.

Article 12. 1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri6es pour
61iminer la discrimination A l'gard des femmes dans le domaine des soins de sant6 en
vue de leur assurer, sur la base de l'galit6 de rhomme et de la femme, les moyens
d'acc~der aux services m6dicaux, y compris ceux qui concernent la planification de la
famille.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats parties
fourniront aux femmes pendant la grossesse, pendant l'accouchement et apr~s l'ac-
couchement, des services appropri6s et, au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition
ad6quate pendant la grossesse et l'allaitement.

Article 13. Les Etats parties s'engagent A prendre toutes les mesures ap-
propri~es pour 61iminer la discrimination d l'gard des femmes dans d'autres do-
maines de la vie dconomique et sociale, afin d'assurer, sur la base de l'galit6 de
l'homme et de la femme, les mEmes droits et, en particulier
a) Le droit aux prestations familiales;
b) Le droit aux prts bancaires, prets hypoth6caires et autres formes de crddit finan-

cier;
c) Le droit de participer aux activit6s rcr6atives, aux sports et A tous les aspects de

la vie culturelle.

Article 14. 1. Les Etats parties tiennent compte des problmes particuliers
qui se posent aux femmes rurales et du r6le important que ces femmes jouent dans la
survie 6conomique de leurs families, notamment par leur travail dans les secteurs non
mon~taires de l'dconomie, et prennent toutes les mesures appropri~es pour assurer
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l'application des dispositions de la pr6sente Convention aux femmes des zones
rurales.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri6es pour 6liminer la
discrimination t l'gard des femmes dans les zones rurales afin d'assurer, sur la base
de l'6galitd de l'homme et de la femme, leur participation au d6veloppement rural et iA
ses avantages et, en particulier, ils leur assurent le droit :
a) De participer pleinement h l'6laboration et a l'ex6cution des plans de d6veloppe-

ment As tous les dchelons;
b) D'avoir acc~s aux services ad~quats dans le domaine de la sant6, y compris aux in-

formations, conseils et services en matire de planification de la famille;
c) De b6ndficier directement des programmes de s6curit6 sociale;
d) De recevoir tout type de formation et d'6ducation, scolaires ou non, y compris en

matire d'alphab6tisation fonctionnelle, et de pouvoir b6n~ficier de tous les ser-
vices communautaires et de vulgarisation, notamment pour accroitre leurs com-
p6tences techniques;

e) D'organiser des groupes d'entraide et des coop6ratives afin de permettre l'6galit6
de chances sur le plan 6conomique, qu'il s'agisse de travail salari6 ou de travail in-
d6pendant;

f) De participer At toutes les activit6s de la communaut6;
g) D'avoir acc~s au cr6dit et aux pr&s agricoles, ainsi qu'aux services de commerciali-

sation et aux technologies approprides, et de recevoir un traitement 6gal [dans] les
r6formes fonci~res et agraires et dans les projets d'am6nagement rural;

h) De b6n6ficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le
logement, l'assainissement, l'approvisionnement en 6lectricit6 et en eau, les
transports et les communications.

QUATRIEME PARTIE

Article 15. 1. Les Etats parties reconnaissent A la femme l'galit avec
l'homme devant la loi.

2. Les Etats parties reconnaissent A la femme, en mati~re civile, une capacit6
juridique identique A celle de l'homme et les m~mes possibilit~s pour exercer cette
capacit6. Ils lui reconnaissent en particulier des droits 6gaux en ce qui concerne la
conclusion de contrats et l'administration des biens et leur accordent le mme traite-
ment A tous les stades de la procedure judiciaire.

3. Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument
priv6, de quelque type que ce soit, ayant un effet juridique visant A limiter la capacit6
juridique de la femme doit tre consid~r6 comme nul.

4. Les Etats parties reconnaissent is rhomme et A la femme les m~mes droits en
ce qui concerne la 16gislation relative au droit des personnes A circuler librement et A
choisir leur r6sidence et leur domicile.

Article 16. 1. Les Etats parties prennent toutes les mesures n6cessaires pour
6liminer la discrimination A l'6gard des femmes dans toutes les questions d6coulant
du mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, assure, sur la base de
l'galit6 de l'homme et de la femme :
a) Le mme droit de contracter mariage;
b) Le mme droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que

de son libre et plein consentement;
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c) Les memes droits et les memes responsabilit~s au cours du mariage et lors de sa
dissolution;

d) Les memes droits et les memes responsabilit6s en tant que parents, quel que soit
leur dtat matrimonial, pour les questions se rapportant A leurs enfants; dans tous
les cas, l'int6ret des enfants sera la consideration primordiale;

e) Les memes droits de d6cider librement et en toute connaissance de cause du nom-
bre et de l'espacement des naissances et d'avoir acc~s aux informations, h l' duca-
tion et aux moyens n~cessaires pour leur permettre d'exercer ces droits;

f) Les memes droits et responsabilit6s en mati~re de tutelle, de curatelle, de garde et
d'adoption des enfants, ou d'institutions similaires, lorsque ces concepts existent
dans la 1dgislation nationale; dans tous les cas, I'intrt des enfants sera la consi-
d6ration primordiale;

g) Les memes droits personnels au mari et A la femme, y compris en ce qui concerne
le choix du nom de famille, d'une profession et d'une occupation;

h) Les memes droits A chacun des 6poux en matibre de propri~td, d'acquisition, de
gestion, d'administration, de jouissance et de disposition des biens, tant A titre
gratuit qu'A titre on6reux.

2. Les fianqailles et les mariages d'enfants n'auront pas d'effets juridiques et
toutes les mesures n6cessaires, y compris des dispositions 1dgislatives, seront prises
afin de fixer un age minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l'inscription du
mariage sur un registre officiel.

CINQUIEME PARTIE

Article 17. 1. Aux fins d'examiner les progr~s r6alis6s dans l'application de
la pr6sente Convention, il est constitu6 un Comit6 pour l'dlimination de la
discrimination 6 l'6gard des femmes (ci-apr~s d~nomm6 le Comite) qui se compose,
au moment de l'entrde en vigueur de la Convention, de dix-huit, et apr~s sa ratifica-
tion ou l'adh~sion du trente-cinqui~me Etat partie, de vingt-trois experts d'une haute
autoritd morale et 6minemment comp6tents dans le domaine auquel s'applique la
pr6sente Convention. Ces experts sont O1us par les Etats parties parmi leurs ressor-
tissants et sifgent A titre personnel, compte tenu du principe d'une r6partition
g6ographique 6quitable et de la repr6sentation des diffdrentes formes de civilisation
ainsi que des principaux syst~mes juridiques.

2. Les membres du Comit6 sont Ous au scrutin secret sur un liste de candidats
d6sign6s par les Etats parties. Chaque Etat partie peut d6signer un candidat choisi
parmi ses ressortissants.

3. La premiere 6lection a lieu six mois apr~s la date d'entr6e en vigueur de la
pr6sente Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque 61ection, le
Secr6taire g6n6ral de 'Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux Etats
parties pour les inviter A soumettre leurs candidatures dans un d6lai de deux mois. Le
Secr6taire g6n6ral dresse un liste alphab6tique de tous les candidats, en indiquant par
quel Etat ils ont 6 d6sign6s, liste qu'il communique aux Etats parties.

4. Les membres du Comit6 sont 6lus au cours d'une reunion des Etats parties
convoqu6e par le Secr6taire g6n6ral au Sifge de l'Organisation des Nations Unies. A
cette r6union, oii le quorum est constitu6 par les deux tiers des Etats parties, sont Ous
membres du Comit6 les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la
majorit6 absolue des votes des repr6sentants des Etats parties pr6sents et votants.
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5. Les membres du Comit6 sont 6lus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de
neuf des membres dlus A la premiere 6lection pendra fin au bout de deux ans; le Presi-
dent du Comit6 tirera au sort les noms de ces neuf membres imm6diatement apr~s la
premiere 6lection.

6. L'O1ection des cinq membres additionnels du Comit6 se fera conform6ment
aux dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du prdsent article A la suite de la trente-
cinqui~me ratification ou adh6sion. Le mandat de deux des membres additionnels
dlus A cette occasion prendra fin au bout de deux ans; le nom de ces deux membres
sera tir6 au sort par le Pr6sident du Comit6.

7. Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a cess6 d'exer-
cer ses fonctions de membre de Comit6 nommera un autre expert parmi ses ressor-
tissants, sous r6serve de 'approbation du Comit6.

8. Les membres du Comit6 regoivent, avec l'approbation de l'Assembl6e
g~n~rale, des 6moluments prdlevds sur les ressources de l'Organisation des Nations
Unies dans les conditions fix6es par 'Assembl6e eu 6gard A l'importance des fonc-
tions du Comit6.

9. Le Secr6taire g6ndral de l'Organisation des Nations Unies met A la disposi-
tion du Comit le personnel et les moyens matdriels qui lui sont n6cessaires pour s'ac-
quitter efficacement des fonctions qui lui sont confi6es en vertu de la pr6sente
Convention.

Article 18. 1. Les Etats parties s'engagent A presenter au Secr6taire g6n6ral
de l'Organisation des Nations Unies, pour examen par le Comitd, un rapport sur les
mesures d'ordre 16gislatif, judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont adopt6es pour
donner effet aux dispositions de la prdsente Convention et sur les progr~s rdalisds A
cet 6gard :
a) Dans l'ann6e suivant l'entr6e en vigueur de la Convention dans l'Etat int6ress6; et
b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu'A la demande du Comit6.

2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultds influant sur la
mesure dans laquelle sont remplies les obligations pr6vues par la pr6sente Conven-
tion.

Article 19. 1. Le Comit6 adopte son propre r~glement int6rieur.
2. Le Comit6 6lit son Bureau pour une p6riode de deux ans.

Article 20. 1. Le Comit6 se r6unit normalement pendant une p6riode de
deux semaines au plus chaque annde pour examiner les rapports pr6sentds conform6-
ment A l'article 18 de la prdsente Convention.

2. Les s6ances du Comitd se tiennent normalement au Sifge de l'Organisation
des Nations Unies ou en tout autre lieu ad~quat d6termin6 par le Comit6.

Article 21. 1. Le Comit6 rend compte chaque ann6e A l'Assembl6e g~n6rale
de l'Organisation des Nations Unies par l'interm6diaire du Conseil dconomique et
social de ses activit6s et peut formuler des suggestions et des recommandations
g ndrales fonddes sur 'examen des rapports et des renseignements revus des Etats
parties. Ces suggestions et recommandations sont incluses dans le rapport du Co-
mit6, accompagn6es, le cas 6ch6ant, des observations des Etats parties.

2. Le Secr6taire g6n6ral transmet les rapports du Comit6 A la Commission de la
condition de la femme, pour information.
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Article 22. Les institutions spdcialis~es ont le droit d'Etre repr~sent~es lors de
I'examen de la mise en oeuvre de toute disposition de la prdsente Convention qui entre
dans le cadre de leurs activit~s. Le Comit6 peut inviter les institutions sp~cialis~es A
soumettre des rapports sur l'application de la Convention dans les domaines qui en-
trent dans le cadre de leurs activit~s.

SIXIEME PARTIE

Article 23. Aucune des dispositions de la prdsente Convention ne portera at-
teinte aux dispositions plus propices A la rdalisation de l'6galit6 entre l'homme et la
femme pouvant etre contenues :
a) Dans la legislation d'un Etat partie; ou
b) Dans toute autre convention, tout autre trait6 ou accord international en vigueur

dans cet Etat.

Article 24. Les Etats parties s'engagent A adopter toutes les mesures
n~cessaires au niveau national pour assurer le plein exercice des droits reconnus par
la pr~sente Convention.

Article 25. 1. La pr~sente Convention est ouverte A la signature de tous les
Etats.

2. Le Secr~taire g~n~ral de 'Organisation des Nations Unies est d~sign6
comme d~positaire de la prdsente Convention.

3. La pr~sente Convention est sujette A ratification et les instruments de
ratification seront d~pos~s aupr~s du Secr~taire g~n~ral de l'Organisation des Nations
Unies.

4. La pr~sente Convention sera ouverte A l'adh~sion de tous les Etats. L'adh6-
sion s'effectuera par le ddp6t d'un instrument d'adhdsion aupr~s du Secr~taire g~n~ral
de l'Organisation des Nations Unies.

Article 26. 1. Tout Etat partie peut demander A tout moment la rdvision de
la pr6sente Convention en adressant une communication 6crite A cet effet au
Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies.

2. L'Assembl6e g6n6rale de 'Organisation des Nations Unies d6cide des
mesures A prendre le cas 6ch6ant, au sujet d'une demande de cette nature.

Article 27. 1. La pr6sente Convention entrera en vigueur le trenti~me jour
qui suivra la date du d6p6t auprs du Secr6taire g6n~ral de 'Organisation des Nations
Unies du vingti~me instrument de ratification ou d'adh6sion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la prdsente Convention ou y
adh~reront apr~s le d~p6t du vingti~me instrument de ratification ou d'adh6sion,
ladite Convention entrera en vigueur le trenti~me jour apr~s la date du d~p6t par cet
Etat de son instrument de ratification ou d'adh6sion.

Article 28. 1. Le Secr6taire g6n6ral de 'Organisation des Nations Unies
recevra et communiquera A tous les Etats le texte des r6serves qui auront 6t6 faites au
moment de la ratification ou de l'adh6sion.

2. Aucune r6serve incompatible avec l'objet et le but de la pr6sente Convention
ne sera autoris~e.
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3. Les rdserves peuvent Etre retirdes A tout moment par voie de notification
adress6e au Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies, lequel informe
tous les Etats parties A la Convention. La notification prendra effet Ai la date de r6cep-
tion.

Article 29. 1. Tout diff~rend entre deux ou plusieurs Etats parties concer-
nant l'interpr6tation ou l'application de la prdsente Convention qui n'est pas r6gl par
voie de n~gociation est soumis A l'arbitrage, A la demande de l'un d'entre eux. Si, dans
les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent
pas A se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre
elles peut soumettre le diff6rend A la Cour internationale de Justice, en ddposant une
requite conform~ment au Statut de la Cour.

2. Tout Etat partie pourra, au moment o6 il signera la pr6sente Convention, la
ratifiera ou y adh6rera, d6clarer qu'il ne se considre pas lid par les dispositions du
paragraphe 1 du prdsent article. Les autres Etats parties ne seront pas lids par lesdites
dispositions envers un Etat partie qui aura formuM une telle rdserve.

3. Tout Etat partie qui aura formul une r6serve conform6ment aux disposi-
tions du paragraphe 2 du pr6sent article pourra A tout moment lever cette r6serve par
une notification adress6e au Secr~taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies.

Article 30. La pr6sente Convention, dont les textes en anglais, arabe, chinois,
espagnol, frangais et russe font 6galement foi, sera d6pos6e aupr~s du Secrdtaire
gn6ral de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussign6s, A ce dfiment habilitds, ont sign6 la pr6sente
Convention.
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